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Loi sur le cinéma : une opportunité à saisir pour la Suisse 

La nouvelle Loi sur le cinéma est une opportunité unique pour la Suisse et son importante 
industrie audiovisuelle ! Le Conseil fédéral l'a rappelé aujourd'hui lors de sa conférence de 
presse. C’est désormais la règle chez nos voisins européens, l’entrée des plateformes de 
streaming sur leur marché est conditionnée à l’investissement dans la création locale et donc à 
leur participation à l’économie du pays. Sans cette adaptation législative, la Suisse manquera 
une opportunité de rééquilibrage économique nécessaire pour les PME actives dans 
l’audiovisuel. La totalité des revenus des plateformes et télévisions étrangères continueront à 
quitter notre pays pour financer les productions de nos voisins, accentuant notre isolement 
économique et créatif ainsi que la fuite des talents hors de nos frontières. La nouvelle Loi sur le 
cinéma répond aux défis contemporains liés à la numérisation en créant, sans argent du 
contribuable, de nouvelles opportunités pour les productions suisses.  

Ursula Meier
L’insertion dans le marché européen est vitale pour nos projets. Pour des règles du jeu équitables entre 
la Suisse et l’Europe et pour donner une chance à nos histoires de résonner hors de nos frontières : 
OUI à la Loi sur le cinéma !

Olivier Français
Cette loi ne coûte rien aux contribuables, elle soutient nos talents dans le monde du cinéma et assure 
la présence culturelle suisse. 
 
 
 
  



 

 

Argumentaire 

Investir en Suisse et pas uniquement à l’étranger

Développer l’offre audiovisuelle suisse pour toutes et tous

Des règles du jeu équitables pour la Suisse

 
 
Pour tout renseignement complémentaire et la mise en relation avec des interlocuteurs 
politiques ou de la branche de l’audiovisuel : 
 


